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n° 106 206 du 1
er

 juillet 2013 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juin 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, sollicitant la 

suspension en extrême urgence de la décision de refus de prise en considération d’une demande 

d’asile, prise le 26 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juin 2013 convoquant les parties à comparaître le 1
er

 juillet 2013 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me G. MAFUTA LAMAN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le 21 août 2012, la requérante a introduit une première demande d’asile auprès des autorités 

belges. Cette demande s’est clôturée par une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut 

de protection subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides le 28 

novembre 2012. Il ne semble pas que cette décision ait été entreprise de recours. 

 

1.2. Le 21 juin 2013, la requérante a introduit une deuxième demande d’asile auprès des autorités 

belges. Le 26 juin 2013, le délégué de la Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, à l’Intégration sociale 

et à la Lutte contre la Pauvreté a pris une décision de refus de prise en considération d’une demande 
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d’asile, qui a été notifiée à la requérante le 27 juin 2013. Cette décision, qui constitue l’acte dont la 

suspension est sollicitée, est motivée comme suit : 

 

« Considérant que, conformément à l’article 74/6, § 1erbis, l’intéressée n’est pas porteur des documents 

requis à l’article 2. En effet, l’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable muni d’un visa 

valable. 

Considérant que l’intéressée a introduit une première demande d’asile le 21/08/2012 clôturée 

négativement au niveau du CGRA le 30/11/12 ; 

Considérant qu’un ordre de quitter le territoire (13quinquies) a alors été notifié à l’intéressée le 

13/12/2012 ; 

Considérant que l’intéressée est resté (sic) sur le territoire, pour le 21/06/2013 introduire une nouvelle 

demande d’asile ; 

Considérant que dans le cadre de cette nouvelle demande, l’intéressée n’apporte aucun document la 

touchant personnellement mais un journal parlant de la disparition de son frère déjà invoquée en 

première demande au CGRA : “ Enfin, vous mentionnez que votre frère, Monsieur [B. B. K.], qui avait 

emménagé chez vous en votre absence, aurait disparu depuis le 2 septembre 2012. Mais les éléments 

que vous fournissez à ce sujet permettent tout au plus d’émettre certaines hypothèses sur les causes de 

cet évènement … Votre supposition que sa disparition serait liée à vos problèmes ne peut être 

clairement établie … Au surplus, observons qu’aucun des deux frères disparus n’est mentionné dans le 

questionnaire de composition de famille… ” ; 

Considérant que cet article de journal est un simple compte-rendu de faits ne concernant pas 

l’intéressée personnellement et ne permettent toujours pas de les rattacher aux problèmes invoqués par 

la requérante ni même de prouver le lien familial comme demandé par le CGRA ; 

Considérant dès lors que l’intéressée n’a communiqué aucun nouvel élément reçu après sa dernière 

demande permettant de considérer qu’ellepuisse (sic) craindre personnellement et avec raison d’être 

persécutée au sens de la Convention de Genève, ou qu’il existe en ce qui la concerne de sérieuses 

indications d’un risque réel d’atteintes graves telles que visées à l’article 48/4 de la loi du 15/12/1980 ; 

 

La demande précitée n’est pas prise en considération. 

 

Article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 

§1er. La décision d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. le ressortissant 

d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours.   

§ 3.  Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

4° Le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement, en effet, vu qu’un ordre de quitter le territoire précédent avait été notifié à l’intéressée(e) 

le 13/12/2012, mais qu’il n’y a pas obtempéré, l’ordre de quitter le territoire actuel ne prévoit aucun 

délai. »  

 

2. Recevabilité du recours  
 
2.1. La décision dont la suspension de l’exécution est demandée selon la procédure d’extrême urgence 
a été prise en application de l’article 51/8, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Il résulte des termes de l’article 51/8, alinéa 3, de la même loi, qu’une telle décision « n’est susceptible 
que d’un recours en annulation devant le Conseil du Contentieux des étrangers. Aucune demande de 
suspension ne peut être introduite contre cette décision ».  
 
Se pose dès lors la question de la recevabilité de la présente demande de suspension d’extrême 
urgence.  
 
2.2. A cet égard, il convient de rappeler qu’à l’exception d’une référence à la protection subsidiaire visée 
à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de la détermination de la juridiction compétente en 
degré d’appel, les dispositions précitées de l’article 51/8 constituaient à l’origine les alinéas 3 et 4 de 
l’article 50, tels qu’ils ont été insérés par la loi du 6 mai 1993 dans la loi du 15 décembre 1980. 
La Cour constitutionnelle s’est prononcée sur la portée de ces alinéas dans son arrêt n°61/94 du 14 
juillet 1994. Elle a ainsi dit pour droit :  
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« B.5.8.2. L’article 50, alinéas 3 et 4, n’est donc applicable qu’à une décision purement confirmative du 
ministre ou de son délégué.  
 
Par conséquent, cette disposition ne vise qu’une cause spécifique d’irrecevabilité de la demande de 
suspension devant le Conseil d’Etat. Ce dernier vérifiera, avant de déclarer irrecevable la demande de 
suspension, si les conditions de cette cause d’irrecevabilité se trouvent réunies.  
 
Si l’étranger fait valoir de nouveaux éléments mais que le ministre compétent ou son délégué juge que 
ceux-ci ne sont pas de nature à démontrer une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951, l’article 50, alinéas 3 et 4, n’est pas applicable ».  
 
La Cour constitutionnelle a réitéré cette interprétation dans son arrêt n° 83/94 du 1

er
 décembre 1994 

(point B.7) et a explicitement confirmé, dans son arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008 (point B.80.4), qu’elle 
s’appliquait à l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
2.3. Pour pouvoir se prononcer sur la recevabilité de la demande de suspension, le Conseil est dès lors 
amené à vérifier si l’autorité administrative a agi dans le cadre légal précisé supra au point 2.2.  
 
Conformément à l’article 51/8, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué 
peut décider de ne pas prendre la demande d’asile en considération « lorsque l’étranger a déjà introduit 
auparavant la même demande d’asile […] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en 
ce qui le concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses 
indications d’un risque réel d’atteintes graves […]. Les nouveaux éléments doivent avoir trait à des faits 
ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle 
l’étranger aurait pu les fournir ». L’alinéa 2 de cette même disposition précise que la demande d’asile 
doit être prise en considération si l’étranger a auparavant fait l’objet « d’une décision de refus prise en 
application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10 ».  
 
Deux conditions se dégagent du prescrit légal : l’étranger doit d’une part, avoir précédemment introduit 
une demande d’asile qui a été menée jusqu’à son terme dans le cadre d’un examen au fond et d’autre 
part, apporter des nouveaux éléments « qu’il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications 
d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes     
graves ». Quant aux nouveaux éléments dont question, ils « doivent avoir trait à des faits ou des 
situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle l’étranger 
aurait pu les fournir », ou encore apporter une preuve nouvelle d’une situation antérieure que l’intéressé 
n’était pas en mesure de fournir à l’appui de cette précédente procédure (en ce sens : C.E., 8 février 
2002, n° 103.419). 
 

2.4. En l’espèce, il n’est pas contesté qu’une demande d’asile a précédemment été introduite par la 
requérante. La discussion porte, en revanche, sur la question de savoir si celle-ci a ou non fourni « […] 
de nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui [la] concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève, tel que définie à l’article 48/3 [de la même loi], ou 
de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 [de la 
même loi] […] ». 
 
2.5. A cet égard, la partie requérante prend un moyen unique de « La violation du principe de bonne 
administration ; L’excès de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation ; Violation de l’article 1.A.2. de la 
Convention de Genève du 28/07/1951 ; La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 
motivation formelle des actes administratifs ; et de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après dénommée la loi du 15 
décembre 1980] ; La violation de l’article 3 de la Convention Européenne des droits de l’Homme ». 
 
A l’appui de ce moyen, elle expose, notamment, qu’en prenant la décision querellée pour les motifs qui 
y sont repris, la partie défenderesse « (…) s’octroi (sic) des pouvoirs ou compétences qu’elle n’a pas 
(…) Alors qu’elle doit se contenter d’enregistrer la demande et les nouveaux éléments et [.] les 
transmettre au Commissariat Général (…) ».  
 

2.6. Le Conseil observe qu’au sujet de l’article de presse que la requérante a déposé à l’appui de sa 
deuxième demande de protection internationale, la partie défenderesse s’exprime, dans l’acte attaqué, 
comme suit : « (…) l’intéressée n’apporte aucun document la touchant personnellement mais un journal 
parlant de la disparition de son frère déjà invoquée en première demande au CGRA : “ Enfin, vous 
mentionnez que votre frère, Monsieur [B. B. K.], qui avait emménagé chez vous en votre absence, aurait 
disparu depuis le 2 septembre 2012. Mais les éléments que vous fournissez à ce sujet permettent tout 
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au plus d’émettre certaines hypothèses sur les causes de cet évènement … Votre supposition que sa 
disparition serait liée à vos problèmes ne peut être clairement établie … Au surplus, observons 
qu’aucun des deux frères disparus n’est mentionné dans le questionnaire de composition de famille… ” ; 
Considérant que cet article de journal est un simple compte-rendu de faits ne concernant pas 
l’intéressée personnellement et ne permettent toujours pas de les rattacher aux problèmes invoqués par 
la requérante ni même de prouver le lien familial comme demandé par le CGRA ; (…) ». 
 
2.7. Le Conseil estime que, ce faisant, la partie défenderesse ne s’est pas limitée à un examen du 

caractère nouveau de l’élément produit par la partie requérante à l’appui de sa deuxième demande 

d’asile mais a apprécié sa portée par rapport aux craintes de persécution et au risque d’atteintes graves 

allégués, d’une manière qui outrepasse la compétence qui lui est conférée par l’article 51/8 de la loi du 

15 décembre 1980. En effet, le pouvoir de la partie défenderesse dans ce cadre se limite à l’examen du 

caractère nouveau des éléments invoqués. Or, il est patent qu’en se prononçant, notamment, sur 

l’incapacité de l’article de journal produit à établir les problèmes invoqués par la requérante ou le lien 

familial allégué par celle-ci, la partie défenderesse excède l’appréciation du caractère nouveau, au sens 

de l’article 51/8 précité, de l’élément produit, et participe de l’examen au fond de celui-ci.  

 

Eu égard à ces éléments et dans le cadre de la présence procédure, le Conseil estime prima facie que 

la motivation entreprise par la partie défenderesse n’est pas adéquate et procède d’une application 

erronée de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le moyen apparaît, dès lors, sérieux et la demande de suspension est donc recevable. 

  
3. Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne 

peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

3.2. En l’espèce, au titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante invoque, 

notamment, que « (…) Pour rappel, elle a déposé des éléments […] qui détaillent que son frère est 

porté disparu à cause de l’engagement politique de la requérante […] (…) », de telle sorte qu’à son 

estime, la décision querellée « (…) fait courir à la requérante un risque sérieux de persécution dans son 

pays de provenance (…) ». 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’acte attaqué est une décision de refus de prise en 

considération d’une déclaration de réfugié, que prima facie, la motivation entreprise par la partie 

défenderesse n’est pas adéquate et procède d’une application erronée de l’article 51/8 de la loi du 15 

décembre 1980, ainsi que rappelé supra, et constate que la partie requérante fait valoir, en guise de 

préjudice grave et difficilement réparable dans son chef, qu’il a déposé des documents attestant, selon 

elle, que son frère « est porté disparu à cause de l’engagement politique de la requérante ».  

 
Dans cette perspective et au vu du caractère sérieux du moyen, tel que rappelé ci-dessus, le Conseil 
considère que le préjudice grave et difficilement réparable, tel qu’il ressort des considérations qui 
précèdent, est consistant et plausible.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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La suspension en extrême urgence de l’exécution de la décision de refus de prise en considération 

d’une demande d’asile prise le 26 juin 2013, est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier juillet deux mille treize, par : 

 

Mme V. LECLERCQ,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA,   greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA. V. LECLERCQ. 


